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GUATEMALA - ENQUETE ANTIDUMPING CONCERNANT LE
CIMENT PORTLAND EN PROVENANCE DU MEXIQUE

Communication du Président du Groupe spécial

La communication ci-après, datée du 23 février 1998 et adressée à l'Organe de règlement des
différends, est distribuée conformément à l'article 12:12 du Mémorandum d'accord sur le règlement
des différends.

_______________

La partie plaignante a demandé au Groupe spécial de suspendre ses travaux conformément
à l'article 12:12 du Mémorandum d'accord sur le règlement des différends. Le Groupe spécial a accédé
à cette demande.

__________




